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Intervention parlementaire 

N° de l'intervention: 172-2018 

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2018.RRGR.536 

Déposée le: 03.09.2018  

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Riem (Iffwil, PBD) (porte-parole) 

 
 

 
Frutiger (Oberhofen, PBD) 

 
 

Cosignataires: 10 

Urgence demandée: Oui  

Urgence accordée: Oui  06.09.2018 

N° d'ACE:  du  

Direction: Direction de la police et des affaires militaires  

Classification:  

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

 

Nouveau centre de police : aller jusqu'au bout de la centralisation 

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants : 

1. intégrer le Secrétariat général de la POM au nouveau centre de police ;  

2. libérer l’immeuble de la Kramgasse 20 conformément à l’idée de la motion Leuenberger ; 

3. rendre le bâtiment sis Waisenhausplatz 32 ; 

4. choisir un objet plus petit et moins coûteux en centre-ville pour y installer un poste de police. 

Développement : 

Le nouveau centre de police est actuellement en cours d’étude. La construction du centre de 

police à Niederwangen, Köniz, permettra de regrouper différents services de la Police cantonale 

sur neuf sites (nouveau centre de police compris) contre 18 auparavant, et ainsi de réaliser la 

centralisation visée. Nous ne voyons pas pourquoi le Secrétariat général, qui gère notamment 

les finances, le personnel, l’informatique, les services d’état-major, le service juridique, etc., n’est 
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pas lui aussi déplacé. Les surcoûts occasionnés devraient être minimes. Les locaux qui ont déjà 

été prévus en réserve dans le nouveau centre de police devraient suffire pour cela. 

Le canton de Berne possède et loue trop d’immeubles différents. La gestion de ce volumineux 

portefeuille est ardue et peu rentable. La motion Leuenberger a été adoptée haut la main par le 

Grand Conseil : les immeubles de la vieille ville qui ne sont pas ouverts au public doivent être 

libérés. Or les efforts en ce sens sont poussifs et insatisfaisants. 

Motivation de l’urgence : l’étude de projet pour le nouveau centre de police est déjà lancée. 

Destinataire 

 Grand Conseil 


